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TA-Actualités

Assemblée annuelle des Directeurs des forêts

Oui à la taxe sur le C02
En l'absence de la Conseillère fédérale

Ruth Dreifuss, Philippe Roch, Directeur

de l'OFEFP, a fait une déclaration
nettement favorable à l'exploitation
des forêts lors de la Conférence des
chefs des départements forestiers
cantonaux de cette année à Elm:
«L'exploitation du bois dans les forêts suisses

est judicieuse du point de vue éco-
logique»a affirmé Philippe Roch.
Le Directeur de l'Office fédéral de
l'environnement, de la forêt et du paysage
a cité trois priorités en ce qui concerne
le travail de son office: 1. Le respect des
engagements internationaux, 2. la
protection de la nature et 3. le domaine
forestier. La Direction fédérale des forêts
jouit d'une position forte au sein de
l'OFEFP, a souligné Philippe Roch. Il a

précis que la fonction de production de
la forêt ne verra pas son importance
diminuer à l'avenir et qu'il ne ménagerait
pas ses efforts pour que les propriétaires

de forêts continuent de disposer de
quelques 200 millions francs de
subventions fédérales par année.
Le Directeur fédéral des forêts, Heinz
Wandeler, a affirmé qu'une économie
forestière sûre, autonome et saine était
aussi le but du projet Vafor «Valorisation

des forêts». Bien qu'entre-temps
tous les cantons concernés aient
approuvé le projet, la construction de la
nouvelle école forestière de Lyss, de-
visée à 40 millions de francs, a été une
fois de plus discutée a Elm. Il a été

Au milieu de cette année, d'importants
changements ont eu lieu à la tête de
l'organisation d'achat des
professionnels de l'automobile en Suisse
(ESA). Curt Habegger, directeur depuis
22 ans et aussi administrateur depuis
32 ans, s'est retiré pour raison d'âge.
Max W. Rüegg lui succède depuis le 1er

juillet 1994 comme président de la
direction. Guido Diebold (Baden) a remis
simultanément son mandat de prési-

admis que les prévisions relatives au
nombre futur de forestiers étaient
erronées.

Le Conseiller d'Etat thurgovien Ulrich
Schmidli s'est engagé fermement en
faveur de la taxe sur le C02 soulignant
qu'elle favorise le bois, neutre au
niveau du C02, et qu'il faut tout faire pour
réduire l'effet de serre. Il a appelé ses
collègues à se mobiliser en faveur de
la taxe C02 dans le cadre de la procédure

de consultation en cours, même
si cette solution suisse n'a qu'une
influence minime au niveau global. Les
perspectives mondiales sont en effet
sombres et une augmentation de 50

pour cent des émissions de C02 est à
craindre d'ici l'an 2010.
Le Directeur des forêts des Grisons
Luzi Bartsch rejette absolument la
Convention alpine et réclame même
de la Confédération qu'elle redonne
aux cantons la compétence d'octroyer
les autorisations de défrichements.
Auparavant, le Conseiller d'Etat valaisan
Bernard Bornet avait, en sa qualité de
président de la CCDFC, incité la
Confédération à confier plus de responsabilités

aux cantons et à leur faire ainsi
davantage confiance. S'adressant au
grand public, Bernard Bornet a déclaré:
«Dire oui à la forêt, c'est dire oui aussi
au bois de la forêt, et dire oui aux
montagnes, c'est dire oui aussi au bois des
montagnes» aek.

dent du conseil d'administration à Martin

Plüss (Aarburg).
Depuis 26 ans au service de cette
importante organisation suisse d'achat,
Max W. Rüegg - qui est âgé de 48 ans
- avait été nommé directeur suppléant
en 1992. Maintenant il est aussi délégué

du conseil d'administration dont
Guido Diebold et Curt Habegger font
encore partie jusqu'à fin 1994. Au
comité d'ESA, qui se compose de 37 ga-
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ragistes et concessionnaires de
marques de voitures de Suisse et du
Liechtenstein, 15 nouveaux copropriétaires
d'ESA et garagistes ont remplacé les
membres démissionnaires.
Curt Habegger, qui a dirigé cette
entreprise avec succès, a déclaré que son
successeur est un manager compétent
et dynamique. Il a la certitude d'avoir
eu la main heureuse en passant les
pouvoirs.
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